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Demande R-3439-2000

PROPOSITION DE CODIFICATION EN MATIÈRE 

D’ENTENTES DE PAIEMENT
1. hydro-québec propose de codifier l’interdiction d’interrompre le service si le client respecte une entente de paiement.

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre VI – Conditions de vente de l’électricité – Article 96 :

	Libellé actuel
	Libellé proposé

	96. Sous réserve de l’article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l’électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants :

(…)

Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l’électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants : 

1o le client ne paie pas sa facture à échéance;

2o (…)


	96. Sous réserve de l’article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l’électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants :

(…)

Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l’électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants : 

1o le client ne paie pas sa facture à échéance ou ne se conforme pas aux conditions d’une entente de paiement;

2o (…)




· Justification de la proposition

Cette modification fait suite à la suggestion de la Régie dans sa demande de renseignement 5.2 (et 5.3) du 31 mai 2002 concernant les modalités d’encadrement en matière d’ententes de paiement. 

Par ailleurs, cette modification vient refléter les pratiques actuelles d’Hydro-Québec à l’effet de ne pas interrompre le service à un client qui respecte une entente de paiement.
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